
Depuis quelques temps, la commission et les commissaires rencontrent des difficultés à éviter 
que des coureurs profitent du doublement des pelotons pour tenter de s’accrocher. Ce 
comportement est antisportif. 

La règle est simple : 

- Lorsque le véhicule, ouvrant l’autre catégorie, effectue le dépassement d’un peloton ou 
d’un groupe de coureurs, les doublés « neutralisent « leur course en se relevant un peu, 
de façon à ce que l’opération de doublement se fasse d’une manière limpide et le plus 
rapidement possible pour que la course continue dans un esprit sportif.  

A compter du 21/06/2025, tout coureur qui tentera de sortir juste avant le doublement ou qui 
s’accrochera au peloton qui le double se verra pénalisé de 10 points (même s’il se relève 
ensuite) et sera mis hors course. L’information sera communiquée sur la ligne d’arrivée par les 
commissaires et sera sans appel. 

En cas de récidive, un rapport sera rédigé par les commissaires de course pour comportement 
anti-sportif et refus d’obtempérer. Ce rapport sera géré par la commission de discipline. 

Rappel du barème des sanctions : 

 


